


  

 

 

 

 

 

 

Horaires : du lundi au samedi de 8h à 12h. Après-midi sur rendez-vous. Le jeudi : de 15h30 à 

19h00 (hors vacances scolaires). 

 

Nos services sont disponibles durant les heures d’ouverture des bureaux sans rendez-vous. 

Toutefois, nous ne pouvons que vous conseiller de nous contacter avant de vous présenter. Le 

collaborateur que vous souhaitez rencontrer pourrait être en réunion, en formation ou en 

télétravail et ne pas être disponible immédiatement. Pour éviter toute attente donc, nous vous 

conseillons de nous contacter par téléphone ou par mail avant de vous déplacer. 

 

/ETAT CIVIL 
 

MARIAGES    
 

25/02/23 : Léon Marchal et Mélanie Herpain 

 

Retrouvez les photos des mariés sur le site de la Commune (page d’accueil - Somme-Leuze en images). 
 

 

 

 

DECES   ______  
 

Le 05 février : Guido De Vos 74 ans 

Le 06 février : Jeannine Wuillot 90 ans 

 

Le 20 février : Christian Heyer 82 ans 

Le 22 février : Léa Vander Wauven 95 ans 

 

/CONSEIL COMMUNAL 
 

 

Conseil communal le 17 avril 2023 à 20h00 à la salle du Conseil 

 

Contacter votre Administration :  

 086/32.02.50 ou 086/32.21.22 

 @  administration@sommeleuze.be 

  Site : www.sommeleuze.be 

 

mailto:administration@sommeleuze.be


/3ÈME SESSION DU « JPPMF » ! 
 

« Je pédale pour ma forme » - Qu’est-ce que c’est ?  

C’est un programme de dix sorties à vélo encadrées par des coachs formés afin de faire 

(re)découvrir le plaisir du vélo. C’est aussi l’occasion de parcourir sa commune et ses environs 

sous un autre regard et dans une ambiance conviviale. Les itinéraires proposés seront 

accessibles à tous type de vélos (VTC, VTT, vélo électrique). 

L'objectif est, au terme de ces 10 séances, d’amener les participants à boucler une sortie 

d'environ 30 kilomètres. 

Quand ? : Chaque jeudi soir à 19h, du 20 avril au 22 juin inclus 

Lieu(x) ? : Départ pour la 1ère sortie de la Maison de Village de Baillonville – rue du Centre, 1A – 

5377 BAILLONVILLE.  

Ensuite les départs se feront en fonction des parcours proposés par les « coachs ». Vous ne 

partirez donc pas toujours de Baillonville ! 

Pour qui ? : Cyclistes (débutants ou non) à partir de 12 ans jusque.... 

Matériel à prévoir ? : un vélo en parfait état de fonctionner, un gilet fluorescent, casque 

obligatoire ! Les vélos à assistance électrique sont également admis... 

Prix ? : 35 € / pers (assurance individuelle comprise) 

Inscriptions et renseignements : dès aujourd’hui, auprès de Nicolas Chisogne soit au 

086/32.09.06 soit par mail  nicolas.chisogne@sommeleuze.be ou auprès de Mme Jessica 

CARPENTIER, Echevine des sports au 0474/ 20.25.18 ou carpentier.jessica@hotmail.be. 

 

/2ÈME EDITION :  « JE MARCHE POUR MA FORME »  

 

Jour ? : tous les samedis de 10h00 à 12h00.  

Début ? : samedi 15 avril 2023.   

Fin ? : samedi 17 juin 2023 

Lieu de départ 1ère sortie ? :  

Maison de Village de Baillonville,  

rue du Centre, 1A (Une découverte des différents villages est proposée au fil des semaines...) 

Objectifs distances ? : de 5 km à.... 10 km lors de la dernière séance. 

Tranche d’âge ? : de 9 à 99 ans...(avoir la capacité de marcher 5 km, enfants accompagnés 

d’adultes). 

Animaux domestiques ? :  acceptés (tenus en laisse, mesures de sécurité). 

PAF ? : 35€ / pers comprenant les frais d’assurance, l’encadrement pour les 10 semaines. 

Vous êtes intéressé(e) ? Inscrivez-vous auprès de : 

M. Nicolas CHISOGNE, service des sports, au 086/32.09.06 ou via mail 

nicolas.chisogne@sommeleuze.be ; 

Mme Jessica CARPENTIER, Echevine en charge des sports, au 0474/20.25.18 ou 

carpentier.jessica@hotmail.be. 

 

  

 

 

 

 

 

mailto:nicolas.chisogne@sommeleuze.be
mailto:carpentier.jessica@hotmail.be
mailto:nicolas.chisogne@sommeleuze.be
mailto:carpentier.jessica@hotmail.be


/LE RALLYE DE WALLONIE DANS VOTRE COMMUNE ! 
 

Départ à Nettinne - Informations importantes !  

Les voiries concernées : Rue Saint-Donat/Le poteau/Place de 

l’Eglise/Rue du Monty /Rue Bois des Sarts. 

 

Le samedi 29/04/2023 : 

- Fermeture des routes dès 7h00 ;  

- Départ du 1er concurrent à 8h32 ; 

- Heures approximatives des autres passages : 12h33 et 16h34. 

 

Quelques consignes importantes :  

 

- Si vous devez utiliser votre véhicule pendant les heures de fermetures des voiries, il est conseillé 

de le garer en dehors du parcours fermé ;  

- Il est interdit de circuler dans les rues concernées pendant le déroulement de la course ;  

- Le stationnement est interdit le long des voiries concernées ; 

 - Ne jamais sortir sur le parcours avec votre véhicule sans prévenir un surveillant ;  

- Les drones sans autorisation spécifique sont interdits.  

 

En cas d'urgence, vous pouvez contacter le numéro de sécurité : 081/313.555 
 

/ TOUS EN VADROUILLE AVEC MATELE 
 

Le Domaine de Chevetogne ouvrira gratuitement ses 

portes le dimanche 16 avril 2023 à tous les citoyens de la 

Commune de Somme-Leuze (partenaire de 

l’évènement). 

Matélé propose aux visiteurs du jour de partir en vadrouille 

pour une balade d’environ deux heures. 

Roadbook en main pour (re)découvrir le Domaine Provincial de Chevetogne. 

Questions, défis et haltes diverses ponctueront la balade, spécialement créée pour 

l’occasion. 

Vous profiterez également des animations familiales, stands d’informations, musiques, 

foodtrucks et bars, de quoi faire une pause aussi savoureuse qu’instructive. 

Et enfin, le clou du spectacle, une grande roue de 25 mètres sera placée au cœur de 

ce village. 

D’autres informations vous parviendront prochainement. N’hésitez pas à consulter la 

page facebook de Matélé ! 
 

/VIGNETTE CHEVETOGNE 

Nous vous rappelons que le prix de la vignette Chevetogne pour les habitants de la 

Commune de Somme-Leuze reste au tarif préférentiel de 75€ avec une entrée gratuite 

d’un jour pour 4 personnes (si l’achat est effectué avant le 30 juin 2023). 



 / A TRAVERS L’HISTOIRE DE NOS VILLAGES… 

Y AVAIT-IL DES SPIROUS A SINSIN ? 

Qui ne s’est jamais posé de question quant à la signification précise du nom 

SPIROUS de la rue qui relie la rue du Tige de Nettinne à la N4, en passant près 

du monument de l’Armée Secrète à Jannée ? Ce type de nom tout à fait 

inhabituel en toponymie nous a motivés à en connaître l’origine. 

Jadis, le tracé de la N4 n’avait pas la même configuration qu’à ce jour. Le 

pont n’existait pas et le tracé de la route, depuis le Tige de Nettinne vers la route de Namur, se 

situait précisément sur l’actuelle rue des Spirous, et ce jusqu’à l’aménagement du nouveau 

tronçon de la N4 qui eut lieu à Sinsin durant les années soixante. 

 

Les 26 et 27 août 1944, d’âpres combats ont lieu dans les bois de Jannée. Le groupe de militaires 

ennemis est constitué par la Wehrmacht, la « Feld Gendarmerie », la Garde Wallonne et des SS 

flamands, ils représentent plus de 2.000 hommes. Quant aux maquisards, ils ne sont que 130. 

Lors de ce combat inégal, et lors d’une manœuvre de retraite qui permet à ceux-ci de traverser 

la route d’Haversin pour rejoindre leur PC, une mitrailleuse allemande, installée en bordure de 

la route, ouvre le feu dans leur direction. Trois hommes sont blessés, le corps de l’un d’eux est 

retrouvé après quelques jours. 

 

Mais à ce moment scabreux, où la présence d'esprit et le courage de chacun auraient sauvé 

tout le détachement, un membre du groupe, surnommé le « SPIROU », choisit de grimper dans 

un sapin en ne pensant qu'à sa propre peau. (Un spirou signifie un écureuil en wallon). Devant 

le regard ébahi des autres maquisards à ce moment-là, la manœuvre n’est nullement 

appréciée par le Cap. Com. J. Ch. Bodart de l’A.S., de qui nous détenons le journal de 

campagne :   

« Le soir du 27 août les derniers retardataires rejoignent le Groupe à l'exception d'un seul, le seul 

déserteur du Groupe, un sous-officier de l'active dont nous tairons le nom par pudeur, qui n'avait 

jamais brillé par son courage et que les hommes avaient baptisé le « SPIROU » sans doute à 

cause de son aptitude particulière à grimper dans les sapins pendant les combats ... mais peut-

être aussi parce que ce militaire de carrière n'aimait pas jouer avec les armes à feu ? » 

Pendant plusieurs heures, les hommes tiennent bon. A partir de 17h et jusque tard dans la nuit, 

en profitant du brouillard, les maquisards parviennent par petits groupes à quitter le bois. Pour 

les blessés, dont le Commandant Bodart fait partie, la retraite est pénible.  Au total, l'Allemagne 

laisse 187 hommes sur le champ de bataille. Du côté des maquisards, le combat de Jannée a 

coûté la vie à cinq hommes, six ont été blessés et quatre disparus morts en Allemagne. 

 

Lorsqu’il fut question d’attribuer un nom à l’ancienne route de Namur, suite à l’aménagement 

du nouveau tronçon de la N4, les responsables communaux n’avaient pas oublié ce fait divers.  

André Van Overschelde, pour le Cercle Historique (andre.vanoverschelde@skynet.be)  

 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Jessica Carpentier, Echevine de la Culture, au 

0474/20.25.18 

 

 

 

CULTURE  

mailto:andre.vanoverschelde@skynet.be


 

 

 
 

 

 

 

/NETTOYAGE DE PRINTEMPS 
 

Se débarrasser de ses ENCOMBRANTS, c’est facile !   

Pourquoi ne pas profiter de la saison pour envisager un grand nettoyage de printemps ? Trop 

de vaisselle, de meubles, de livres, de jouets, ... Problèmes d'encombrement ? Pourquoi ne pas 

faire appel au service de collecte d’encombrants de la Ressourcerie namuroise ? 
 

SERVICE GRATUIT – A DOMICILE – SUR RENDEZ-VOUS 

La Ressourcerie Namuroise est reconnue par votre Commune et votre intercommunale qui lui 

ont confié la mission de collecter les encombrants ménagers auprès des particuliers. La 

Ressourcerie accompagne les citoyens en leur proposant un service gratuit d’enlèvement à 

domicile afin qu’ils puissent se débarrasser facilement de leurs déchets. Le montant de ce 

service est directement inclus dans votre taxe déchets …, ce qui signifie que tout le monde y a 

droit. Vous bénéficiez ainsi d’un service de qualité qui donne la priorité à la réutilisation !  

 

Nettoyage de printemps et collecte de vos encombrants                                                                                              

On reprend tout (ou presque) chez vous ! Les équipes de collecte se déplacent à votre 

domicile pour évacuer tout ce qui vous encombre en bon et aussi en mauvais état : mobilier – 

vaisselle - déco - électroménagers - jouets – vélos - livres - mobilier de jardin - outils - ...   

 

Sont exclus de la collecte des encombrants : les déchets de construction, les vêtements, 

déchets verts, néons, pneus et déchets spéciaux tels que peintures, aérosols, huiles usagées et 

autres produits chimiques… Consultez la liste des encombrants collectés : 

www.laressourcerie.be/collecte 

Un service d’insertion professionnelle  

La Ressourcerie est une société coopérative à finalités sociales, agréée entreprise d'insertion, 

qui vise la création d’emplois durables. Au travers de ses activités, elle offre des opportunités 

de réinsertion socio-professionnelle. En faisant appel aux services de la Ressourcerie namuroise, 

vous soutenez une entreprise locale qui encourage l’humain avant le profit !  

 

Une solution durable pour vos déchets !  

La Ressourcerie garantit le tri et la valorisation des objets et matières collectés, même en 

mauvais état, dans l’optique de les préparer au réemploi et/ou au recyclage. Les objets et 

matières en bon état ou réutilisables sont vendus via les magasins RAVIK Essentiel et RAVIK 

Sélection de la Ressourcerie. Tandis que les matières ou objets non réutilisables sont dirigés vers 

les filières de recyclage ou d’élimination. En 2022, la Ressourcerie a collecté 4 694 tonnes 

d’encombrants auprès de 32 communes en Province de Namur. Un résultat remarquable a été 

obtenu, puisque 80% de ces objets ont été réutilisés ou recyclés, avec une progression de la 

réutilisation jamais atteinte auparavant. 

  

Préparez votre rendez-vous !  

Contactez la Ressourcerie pour fixer ensemble un rendez-vous pour le passage de leurs équipes 

à votre domicile.  

 

Contact : 081/260400  / www.laressourcerie.be/collecte  /  
collecte@laressourcerie.be                                                                              

 

ENVIRONNEMENT 

http://www.laressourcerie.be/collecte
http://www.laressourcerie.be/collecte


 

 

 

 

 

 

/MAISON DES AÎNÉS « NOS MOHON » 

 

AGENDA DES ACTIVITÉS D’AVRIL 2023 

 

Lundi 3/04 ● Jeux de cartes  - belote, rami, couillon 

Mercredi 5/04 ●  Pétanque (Julien) 

Jeudi 6/04 

● « Marchons pour notre forme » ! Départ de la maison des aînés à 14h (Julien)  

● Jeux de cartes, jeux de société et discussions 

• Goûter de Pâques « sucré Salé »  

Lundi 10/04 Lundi de Pâques : FERIE  

Mercredi 12/04 ● Pétanque (Julien)   

Jeudi 13/04  

●  « Marchons pour notre forme » ! Départ de la maison des aînés à 14h 

(Julien)  

● Jeux de cartes, jeux de société et discussions 

Lundi 17/04 ● Jeux de cartes  - belote, rami, couillon 

Mercredi 19/04 ● Pétanque (Julien)   

Jeudi 20/04 

●  « Marchons pour notre forme » ! Départ de la maison des aînés à 14h 

(Julien)  

● Jeux de cartes, jeux de société et discussions 

Lundi 24/04 ● Jeux de cartes - belote, rami, couillon 

Mercredi 26/04 ● Pétanque (Julien)  

Jeudi 27/04 ●  Sortie au restaurant (prendre contact pour la réservation) 

Sauf précisions données dans le calendrier, la maison des aînés vous accueille de 14h00 à 

17h00, dans la salle Les Rabottis, sise rue du Centre, 1a, 5377 Baillonville. 

Les activités extérieures peuvent être modifiées en fonction de la météo ! 

Les animateurs bénévoles : Marie-Antoinette (0486/12.25.05), Julien (0474/63.12.46) 

Pour toute information, joindre le C.P.A.S. de Somme-Leuze : Mme Isabelle TAMINIAUX 

(tél.086/32.31.73), tamara.specia@cpas-sommeleuze.be 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                              CPAS   
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/ÉNERGIE / AIDES & PRIMES  
Ce tableau mis à jour le 03/03/2023 ne reprend que des dispositifs pour lesquels sont connus 

des textes légaux ou réglementaires. 

1 

Baisse temporaire de la TVA à 6 % sur 

l’électricité et le gaz distribué par 

canalisations.   

Jusqu’au 31/03/2023 
Fournisseur d’énergie 

(automatique) 

2 

Prime forfaitaire électricité & gaz 

distribué par canalisations octroyée 

sous certaines conditions ; n’en 

bénéficient pas les « clients protégés » ; 

est redevable d’une cotisation spéciale 

énergie la personne dont le revenu 

dépasse 62.000 € (125.000 € si imposition 

commune), des majorations sont 

prévues pour les personnes à charge. 

1er trimestre 2023 

Électricité 

183 € 

Gaz 

405 € 

Fournisseur d’énergie 

(automatique) 

3 

Extension du tarif social pour 

l’électricité et le gaz distribué par 

canalisations pour les titulaires du statut 

BIM. 

Jusqu’au 31/03/2023 

Fournisseur d’énergie 

(automatique sauf 

régularisation de cas 

particuliers) 

4 

Prime forfaitaire de 300 € (initialement : 

225 €) pour les ménages se chauffant 

au gasoil ou au propane en vrac.  

Livraison du 15/11/2021 au 

31/03/2023 

Introduction demande au 

plus tard le 30/04/2023 

Pour vous aider, le CPAS 

organise une permanence 

« Énergie » : 

 Mercredi 19/04/2023 à 

partir de 9h00, rue du 

Centre, 2 à Baillonville. 

 sur rendez-vous à 

convenir par téléphone 

(T. 086/32.31.73) avec 

Madame GODU ou 

Madame SPECIA.  

Les demandes introduites 

par Internet sont traitées 

plus rapidement. Si vous 

venez avec votre carte 

d’identité et votre code PIN, 

le CPAS vous aidera pour un 

encodage en ligne. 

À demander au 

SPF Économie 

T. 0800/120 33 

 

https://economie.fgov.be/

fr/themes/energie/prix-de-

lenergie/mesures-

gouvernementales-

et/octroi-dune-allocation-

de-300 

5 

Allocation unique et forfaitaire de 250 € 

pour l’achat de pellets en vrac sous 

certaines conditions :  

− Livraison d’au moins 500 kg, en une 

seule fois, par camion-souffleur ou 

sur palettes, 

− chauffage principal est un 

chauffage aux pellets,  

− lors de la demande, n’être pas 

éligible et ne pas avoir introduit de 

demande pour l’allocation visée au 

point 4 ci-dessus, ni pour la prime 

fédérale de gaz (point 2 ci-dessus), 

− ne pas avoir bénéficié du tarif social 

gaz (point 3 ci-dessus). 

6 

Allocation de chauffage (Fonds social 

mazout) pour les ménages se chauffant 

au gasoil (vrac ou à la pompe), au 

pétrole lampant ou au propane en 

vrac, selon certaines catégories de 

revenus. 

Pour chaque année 

À demander au CPAS 

Madame GODU 

Madame SPECIA 

T. 086/32.31.73 

energie@cpas-

sommeleuze.be 

7 

Tarif social conjoncturel selon certaines 

conditions ou sur base d’une enquête 

sociale.  

Introduction demande pour 

le 31/08/2023 
Voir point 6 ci-dessus 

8 

Aides financières liées aux factures 

d’énergie ou d’eau (Fonds gaz & 

électricité, Fonds social de l’eau, Fonds 

des améliorations techniques, …) sous 

certaines conditions et octroyées sur 

base d’une enquête sociale. 

Pour chaque année 

À demander au CPAS 

Service social 

T. 086/32.31.73 

social@cpas-

sommeleuze.be 
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/LES COUCOUS D'SOMME 

 

Agenda des activités d’avril 2023  

 
Lundi 3 avril - Jeux de cartes – jeux de société - 13.30h – 18h 

- Petite marche (5 à 6 km) et grande marche (8 à 10 km) 

Mercredi 5 avril - Gymnastique douce – 10h – 11.30h 

Jeudi 6 avril - Café de tricot – 14h – 17h 

   - Pétanque (si le temps le permet) – 14h – 18h 

Lundi 10 avril - Jeux de cartes – jeux de société - 13.30h – 18h 

- Petite marche (5 à 6 km) et grande marche (8 à 10 km) 

Mercredi 12 avril - Gymnastique douce – 10h – 11.30h 

Jeudi 13 avril - Pétanque (si le temps le permet) – 14h – 18h 

Lundi 17 avril - Jeux de cartes – jeux de société - 13.30h – 18h 

- Petite marche (5 à 6 km) et grande marche (8 à 10 km) 

Mercredi 19 avril - Gymnastique douce – 10h – 11.30h 

Jeudi 20 avril - Café de tricot – 14h – 17h 

   - Pétanque (si le temps le permet) – 14h – 18h 

Lundi 24 avril - Jeux de cartes – jeux de société - 13.30h – 18h 

- Petite marche (5 à 6 km) et grande marche (8 à 10 km) 

Mercredi 26 avril - Gymnastique douce – 10h – 11.30h 

Jeudi 27 avril - Pétanque (si le temps le permet) – 14h – 18h 

 

Dates à noter : 

21 mai :      Goûter des Coucous 

1er juin :         Excursion des Coucous 

1er octobre : Diner des Coucous 

 

 

 

 

 

 

Informations : 

Jeux de cartes/de société : Marie – 0495 90 

57 96 

Petite marche et café tricot : Gerda – 0486 

61 46 44 

Grande marche : Marc – 0475 82 75 85 

Gymnastique douce : Cécile – 0478 23 82 75 

Pétanque et Cours d’œnologie : Luc – 0474 

81 33 71 
 

/ASBL AU PAYS DU ROI 

Vendredi 24 mars 20h à Somme-Leuze :  Assemblée Générale de l’ASBL AU PAYS DU ROI – 

Salle Joseph Burette Rue du Pays du Roi 27A. 

 

/SINSIN : FÊTE SAINT-GEORGES  

Le dimanche 16 avril. 
Rendez-vous à l’église pour la messe à 10h30. 

Ensuite procession vers la salle avec quelques arrêts gourmands. 

A la salle, restauration et boissons pour partager un bon moment. 

Pour tout renseignement : Didier AMEEUW (Secrétaire) :0478 348641 

                              LOISIRS  



/CONCERT DE PRINTEMPS 
 

 Le samedi 15 avril 2023 dès 19h30 - église de Sinsin 
 

organisé par : La Chorale de Si de La de Sinsin, avec la participation 

de la Chorale la Clé d’Ourthe et Aisne de Barvaux-sur-Ourthe  et 

du groupe Je chante pour ma forme de Moressée 

 

 

 

 

Entrée gratuite ou laissée à votre bonne appréciation (un chapeau 

circulera durant le spectacle). 

 

Bar accessible durant l’entracte et après le concert afin de vous 

rafraîchir ou grignoter une petite gourmandise.  

 

/PROGRAMME DES ACTIVITÉS DE 

L’ASBL CHARDENEUX  
 

Concerts à la Chapelle 

Les concerts auront lieu le dimanche à 15h00 à la chapelle de Chardeneux.  Le jour des 

concerts, le Bérodi sera ouvert à partir de 11h pour l’apéro puis après le concert pour « l’after ». 

Réservations possibles auprès de Marc Breda 0476/364407. 

• Dimanche 26/03/2023 : Musique du pays Basque : Ttele, Saïa, Arin, et Andu, 4 frères et sœur 

Basques perdus en Belgique vous invitent à entrer en musique dans leur intime relation aux 

racines, sur le fil, entre tradition et transformation.  

• Dimanche 16/04/2023 : Sunrise. Duo à la vie comme à la scène. Magali chante et joue 

quelques percussions, accompagnée par Adrien au piano.  Arrangés à leur façon, ils 

reprennent des titres de jazz, pop et variété française. 

• Dimanche 07/5/2023 : Magic Wood et Didgeridoo : Aux pays des Aborigènes … Deux 

souffleurs nous emmènent aux antipodes de nos contrées, dans un immense pays, l’Australie où 

les Aborigènes continuent de faire vivre une culture ancestrale. Ils nous y initient en douceur 

par les chants, la danse, le conte et bien sûr le célèbre « bois magique » le Didgeridoo.   

• Dimanche 11/06/2023 : Encore à définir 

• Dimanche 02/07/2023 : Quatuor à cordes. Le Quatuor à cordes Prisma réunit des musiciens de 

divers horizons... Entre les mondes de la musique classique, du contemporain, du jazz et de la 

pop-folk, les quatre musiciens unissent leurs différents univers à travers des arrangements de 

grands thèmes jazz et de musique du monde, ainsi que des musiques aux sonorités néo-

classiques. 

 Activités au Bérodi  

• Dimanche 12/03/2023 àpd 11h00 : Apéro Dis ? Apéro. Troc et échange de plantes, semis, 

graines …et bar à soupes.  

• Vendredi 28/04/2023 àpd 19h00 : Joël Smets Conteur : « J’évoquerai les balades contées dans 

les beaux villages et les contes qui cartonnèrent ... Je poursuivrai dans l’évocation des cafés de 

village, là où battait le cœur des communautés. » 
  

Activités à prévoir … 

 

• Dimanche 13 août : Fête des producteurs locaux 

• Les 9 et 10 septembre : Fête de Chardeneux sur le thème de la mer.  

 

Pour tout renseignement : Jean-Benoît Attout, Président : 0498/491155 

A

Trois cafés 

Jen



 

 

 

/EXERCICES MILITAIRES 
Du 27 mars au 07 avril 2023 : le Bn Istar organisera un exercice sur le territoire des Communes de 

Namur – Hamois – Assesse – Ciney – Dinant – Havelange – Andenne – Profondeville – Yvoir – 

Houyet – Gesves – Anhée – Somme-Leuze. Description de l'exercice : exercice d’instruction 

tactique. Personnel :   100    Véhicules à roues :    20. Emploi de munitions d'exercice : Oui ; 

Du 06 au 07 avril 2023 : le Bn ChA organisera un exercice en dehors des domaines militaires sur 

le territoire des Communes de ROCHEFORT – CINEY – SOMME-LEUZE. Description de l'exercice : 

exercice de lecture de carte à pied. Personnel :   120    Véhicules à roues :    02    Véhicules 

chenillés : AUCUN, Vols à basse altitude : Non Emploi de munitions d'exercice : Non 

Du 24 au 26 avril 2023 : le 5 Li de Beverlo organisera un exercice sur le territoire des Communes 

de SOMME-LEUZE – HAVELANGE - OHEY. Description de l'exercice : exercice de défensives et 

mouvement en véhicules. Personnel : 180; Véhicules à roues :    20 ; Vols à basse altitude : Oui ; 

Emploi de munitions d'exercice : Oui 

Les 12 mai, 02 – 09 et 12 juin 2023 : le CE Cdo organisera un exercice en dehors des domaines 

militaires sur le territoire des Communes de SOMME-LEUZE. Description de l'exercice : exercice 

sniper d’infiltration et observation. Personnel :   20,   Véhicules à roues :    05 ,  Véhicules chenillés: 

Aucun, Vols à basse altitude : Non, Emploi de munitions d'exercice : Oui 

 

/CATUPAN-QUESTIONS D’AINES 

 

Numéro d’appel gratuit 080/23147 

Vous vous posez des questions au sujet de votre logement, de vos droits, d’aides financières, 

d’aides à domicile, de démarches administratives, de déplacements, de loisirs, de solitude, 

d’un besoin de soutien psychologique, etc… 

 

L’équipe vous répond du lundi au vendredi de 9h00 à 16h00 

catupan@province.namur.be 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS GENERALES  



 

/LES ARSOUILLES, SERVICE D’ACCUEILLANTES 

D’ENFANTS RECRUTE ! 

Séance d’information le 11 avril, 19h30, à l’Administration Communale  

Vous aimez travailler avec de jeunes enfants ? Vous appréciez participer au développement 

et au bien-être des tout-petits ? Vous disposez d’un espace familial suffisant et sécurisant ?  

Profil attendu : 

Être âgé de + de 18 ans. Posséder un des diplômes suivants : puériculture, éducateur.rice A1 ou 

A2, aspirant.e en nursing, auxiliaire de l’enfance, accueillant.e d’enfants + CESS. Disposer de 20 

m² pour l’espace de jeu et 10 m² pour l’espace sommeil, ainsi qu’un espace extérieur sécurisé. 

Être prêt.e à participer à la dynamique du service et avoir une attitude réflexive. 

Ce que les Arsouilles vous offrent : 

Un contrat de travail employé (CP 332). Des congés payés : 30 jrs/an + fériés à récupérer. Horaire 

: 4 ou 5jrs/semaine – 10h/j. Salaire mensuel : barème puéricultrice + 10% frais de fonctionnement 

(chauffage, électricité, alimentation) non imposable fiscalement. Assurance responsabilité 

civile. Du matériel de puériculture en prêt. Formations continuées. Un encadrement social. La 

possibilité de participer à des projets. 

Infos et renseignements : service.social@arsouilles.be/ 

083/21.35.92 (de 9h30 à 12h30). 

 

 

/FANCY-FAIR DE L'ÉCOLE DE HEURE 
 
Dimanche 23 avril 2023 à partir de 12h 

 

Châteaux gonflables 

 

Pêche aux canards 

 

Grimages et maquillages enfants 

 

Panier garni 

 

Barbecue sur réservation (adulte 15€, enfant 10€) 

 

Info et réservation : comite_APH@outlook.be (Association de parents de l’école de Heure) 

 

 

 

 

 

 

mailto:service.social@arsouilles.be/


 

 

 

 

/PARUTIONS DU BULLETIN COMMUNAL 
 

Les personnes qui demandent à insérer un article dans cette brochure sont invitées à respecter 

la date de remise des documents reprise dans le tableau ci-dessous :  
 

DATE ULTIME POUR COMMUNIQUER LES INFOS  DATE DE PARUTION  

Le 3 avril 2023 Les 26 et 27 avril 

Le 8 mai 2023 Le 1er et 2 juin 

Le 5 juin 2023 Les 28 et 29 juin 

Le 3 juillet 2023 Les 26 et 27 juillet. 
 

Attention : dans ce mensuel, l’espace disponible est limité, c’est pourquoi nous pourrions réduire 

et modifier certains de vos articles. 
 

 

Attention, prochainement, la forme de notre bulletin communal changera et sa fréquence 

évoluera vers un bimestriel. Nous vous informerons du changement en temps voulu et des codes 

et calendriers à respecter pour nous fournir vos articles 

/COLLECTES DE AVRIL 

 
Attention : changement du jour de collecte. 

 

• Papiers et cartons : 3 

• Déchets ménagers : 3, 17, 24 

• Sacs bleus PMC : 12 !!!!!!, 24       

• Encombrants : la collecte se fait sur demande auprès de la Ressourcerie namuroise 

au 081/26.04.00.  Infos : www.laressourcerie.be (BEP). 

 

Vous pouvez également consulter le calendrier des collectes 

sur :http://www.sommeleuze.be/vie-communale/services-communaux/nature-et-

environnement/tout-sur-vos-dechets/ramassages-a-somme-leuze 

ou sur www.bep-environnement.be 

 

Pour plus d’infos sur les dates de collectes, vous pouvez également télécharger l’appli 

Recycle ! 

!!! Nous vous rappelons qu’en cas de réclamation relative à la collecte des déchets, le Bureau 

Economique de la Province a mis en place un système en ligne, sur le site www.bep-

environnement.be (onglet réclamation), qui vous permet d’introduire vous-même votre 

réclamation auprès des responsables du service collecte. Ceux-ci vous répondront rapidement, 

chercheront une explication et une solution à votre problème et vous feront également part du 

suivi qui sera apporté à votre plainte.  

 

AGENDA 

http://www.laressourcerie.be/
http://www.sommeleuze.be/vie-communale/services-communaux/nature-et-environnement/tout-sur-vos-dechets/ramassages-a-somme-leuze
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